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d’organisation 
 

 

 

  Ordre du jour annoté de la session de 2019 du Conseil 
économique et social 
 

 

  Additif 
 

 

  Rectificatif 
 

 

  II. Annotations 
 

  Commission des stupéfiants (E/2019/9)  
 

Substituer au texte actuel : 

Trente-trois membres doivent être élus selon la répartition suivante  : 

Sept membres à choisir parmi les États d’Afrique ; 

Huit membres à choisir parmi les États d’Asie et du Pacifique ; 

Trois membres à choisir parmi les États d’Europe orientale ; 

Six membres à choisir parmi les États d’Amérique latine et des Caraïbes ;  

Neuf membres à choisir parmi les États d’Europe occidentale et autres États.  
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